Supplique adressée à Monseigneur JORDAN, Archevêque de Reims
Fidèles du diocèse de Reims, nous vous demandons humblement  d’autoriser la célébration des sacrements selon les livres liturgiques en vigueur en 1962.
Nous ne demandons aucun privilège, mais l’application large et généreuse voulue par le Pape Jean-Paul II dans son motu proprio Ecclesia Dei Adflicta :

A tous ces fidèles catholiques qui se sentent attachés à certaines formes liturgiques et disciplinaires antérieures de la tradition latine, je désire aussi manifester ma volonté - à laquelle je demande que s'associent les évêques et tous ceux qui ont un ministère pastoral dans l'Eglise - de leur faciliter la communion ecclésiale grâce à des mesures nécessaires pour garantir le respect de leurs aspirations. (Jean-Paul II ; 2 juillet 1988)

C’est avec confiance que nous adressons à vous qui êtes, comme archevêque de Reims, le père de tous. Nous croyons que vous aurez à cœur de répondre favorablement à la demande d’une partie du troupeau qui vous est confié.

Nous vous supplions donc d’accueillir tous vos enfants, fidèles à l’Eglise et à sa Loi.
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